
Préfet des Vosges

ARRETE

N° 2018 / 263 SPSD.

                                   Commune de CORCIEUX

Pénétration dans les propriétés privées.

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre National du Mérite 

Vu l’article  1er de  la  loi  du 29 décembre  1892 sur  les  dommages causés  à  la  propriété  privée  pour
l’exécution de travaux publics;

Vu la loi validée du 06 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957;

Vu les articles 433-11, 322-1 et 322-2 du code pénal,

Vu l’arrêté n° 364 / 2018, en date du 05 avril 2018, de M. le Préfet des Vosges portant délégation de
signature à Mme Sylvie SIFFERMANN. Sous-Préfète de l’arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges;

Vu le rapport de M. le Président du Conseil Départemental du Département des Vosges en date du 19
septembre 2018; 

Considérant que pour effectuer l’étude de l’opération : RD 60 – Commune de Corcieux – Dégagement
de visibilité au carrefour RD 86, les agents de la Direction des Routes et du Patrimoine ou les personnes
auxquelles ce service déléguera ses droits, sont appelés à pénétrer dans les propriétés privées pour y
procéder  à  des  levés  topographiques,  des  reconnaissances  géotechniques  ainsi  qu’à  des  travaux  de
bornage.

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Vosges ;

ARRETE
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Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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